
OFFICE CANTONAL DES TRANSPORTS

L’Etat de Genève  
encourage les  
nouvelles mobilités 
professionnelles

NOUVEAUTÉ
Subvention de 50 % 
pour la création 
d’une flotte de vélos

Pour accompagner les professionnels dans l’évolution  
de leur mobilité, l’Etat de Genève propose diverses  
subventions destinées aux indépendants et aux petites  
et moyennes entreprises de moins de 250 emplois (PME).



Achat d’un vélo cargo
Une alternative flexible pour  
vos trajets professionnels.
10 % du prix d’achat, ou jusqu’à CHF 500.

Profitez de plusieurs 
aides financières
Bénéficiez de subventions pour vous équiper,  
vous initier ou vous former.

Test de vélos électriques / cargo
L’essayer, c’est l’adopter !
50 % du coût du test, jusqu’à CHF 250. 

Formation à la conduite
Prenez la route en toute confiance.
75 % du coût de la formation, jusqu’à CHF 80.

Créez une flotte de vélos 
pour votre entreprise ! 
Gagnez en efficacité et facilitez la mobilité  
de vos équipes en créant une flotte de vélos adaptée  
à vos besoins.

Jusqu’à 50 % du coût total  
des vélos
Pour un montant maximum de CHF 5000.

Pour les indépendants et PME 
de moins de 250 emplois
Utilisation des vélos par les employés, dans 
le cadre de leur activité professionnelle.

Accessible dès l’achat  
de trois vélos neufs
Marque de votre choix, en Suisse ou à l’étranger. 
Aucun nombre maximum de vélos.
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Les subventions sont cumulables, mais accordées dans la limite des ressources budgétaires 
disponibles pour l’année en cours et selon les conditions mises à jour sur ge.ch



Tout savoir sur les subventions  
vélo proposées par l’Etat de Genève

Des entreprises partagent  
leurs expériences en vélo cargo

GUICHET UNIQUE D’INFORMATION 
DÉDIÉ À LA MOBILITÉ DES ENTREPRISES

  DU LUNDI AU JEUDI  

10H00 – 12H00 
14H00 – 16H00
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